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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE N°02 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 05 NOVEMBRE 2024 

 
 
 
La séance est ouverte à 18H00 sous la présidence de Monsieur le proviseur. 
 
Le quorum étant atteint, M. DEROUIN remercie les 18 membres présents et excuse les membres absents. 
 
Secrétariat de séance : 

M. GAS est volontaire pour assurer le secrétariat de séance. 
 
Présentation de l’ordre du jour : 

M. DEROUIN présente l’ordre du jour : 

ORDRE du JOUR : 

1 – ORGANISATION GENERALE : 

 Bilan de rentrée  Information 

2 – ORGANISATION ET ACTIVITES PEDAGOGIQUES ET ÉDUCATIVES : 

 Plan Remplacement de Courte Durée (RCD)      Information 

3 – GESTION MATERIELLE ET FINANCIERE : 

 Contrats et conventions  Décision 

 Dons et subventions  Décision  

 Tarifs   Décision 

4 – QUESTIONS DIVERSES 

 
Adoption du PV du CA du 03 octobre 2024 : 
 
M. DEROUIN demande s’il y a des remarques ? 
 
Mme GALTIER souhaite voir précisé partie budget que les dépenses pédagogiques ne dépassent pas 10% des dépenses 
totales. 
 
M. DEROUIN rajoute les remarques de Mme GALTIER. 
 
 
Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 



 2 

I – ORGANISATION GENERALE 

 
 
 

 Installation du CA, des différentes instances et commissions : 
 
Le proviseur procède à l’installation des différentes instances du Lycée suite aux élections des différents représentants : 
 

- Conseil de Discipline ; Commission Hygiène et Sécurité ; 

- Comité d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté ; Conseil de la Vie Lycéenne ; 

- Commission d’Appel d’Offres ; Commission de Restauration ; 

- Comité de Développement Durable. 

 
M. DEROUIN procède à l’installation du conseil d’administration du Lycée suite aux élections des représentants des différentes 
catégories qui ont eu lieu les 11 et 15/10/24. 
 
Ayant constaté la carence de candidat.es dans la catégorie des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé, il 
précise que le CA 2024-2025 sera composé de 26 membres pour un quorum de 14. 
 
Avec 18 membres présents à l’ouverture de la séance, le quorum étant atteint, le CA peut valablement délibérer. 
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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) 2024-2025 : 
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COMPOSITION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 2024-2025 : 
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COMPOSITION DE LA COMMISSION HYGIENE ET SECURITE (CHS) 2024-2025 : 
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COMITÉ D’ÉDUCATION A LA SANTÉ ET A LA CITOYENNETÉ (CESC) 2024-2025 : 
 

 
 

Les parents d’élèves font remarquer que contrairement aux années précédentes ils n’ont pas reçu, en amont du CA 
d’installation, les documents qui leur auraient permis de réfléchir aux désignations de leurs membres. 
 
M. DEROUIN explique que l’absence d’un personnel au secrétariat a reporté la charge de travail sur la 2nde secrétaire perturbant 
de fait l’organisation habituelle. 
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CONSEIL DE LA VIE LYCÉENNE (CVL) 2024-2025 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 8 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 2024-2025 : 
 

 
 

COMMISSION DE RESTAURATION 2024-2025 : 
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COMMISSION DE DEVELOPPEMENT DURABLE 2024-2025 : 
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III – GESTION MATERIELLE ET FINANCIERE 

 

 CONTRATS ET CONVENTIONS : 

Ensuite, M. DUPLESSIS présente la liste des abonnements du CDI : 
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Mme GALTIER précise que cela concerne les abonnements papiers, mais aussi les abonnements numériques. A cela se 
rajoute aussi un logiciel d'utilisation pour les documentalistes dans ces abonnements. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/25 rendu public pour affichage 

 
M. DUPLESSIS présente l'abonnement pour index éducation, EDT et PRONOTE, Adobe Pro et des besoins 

spécifiques aux BTS. 

M. DEROUIN envisage qu’à l’avenir, la réglementation le permettant désormais pour l’élection des représentants des 
parents d’élèves, les votes soient dématérialisés et puissent se faire par PRONOTE. Cela nécessite un nouvel abonnement. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/24 rendu public pour affichage 
 
 



 

 

CONTRATS ET CONVENTIONS 2025 : 

 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/31 rendu public pour affichage 
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CONVENTION EGEE : 
 

M. DEROUIN présente la convention EGEE qui engage le lycée financièrement à hauteur de 300.00 € pour l’année scolaire 
2024-2025. L’objectif est d’accompagner les élèves et étudiants dans leur projet professionnel. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/21rendu public pour affichage 

 
CONVENTION FORUM POST 3EME : 
 

M. DEROUIN présente la convention avec les lycées et collèges de Creuse pour l’organisation  du forum post 3ème  qui se 
tiendra les 13 et 14 février 2025 à Guéret. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/22rendu public pour affichage 

 
CONVENTION FORUM 3EME : 
 

M. DEROUIN présente la convention avec les lycées de Creuse et le CIO (Ecole entreprise) pour l’organisation  du forum 
3ème  qui se tiendra les 11 février 2025 à Guéret. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/23rendu public pour affichage 

 
CONVENTION « MACARON ET CHOCOLAT » : 
 

M. DEROUIN présente la convention avec la société  macaron et chocolat pour organiser la vente de chocolats par les BTS 
qui se déroulera du 10 octobre au 20 décembre 2024. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/37rendu public pour affichage 

 
CONVENTION AVEC BUREAU VERITAS: 
 

M. DUPLESSIS présente le contrat avec BUREAU VERITAS, pour remplacer les différents contrats existants, afin de 
regrouper les diverses prestations de vérifications obligatoires (électricité, gaz, appareils de cuisson, SSI, désenfumage et 
ascenseurs). 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/36rendu public pour affichage 

 
CONVENTION POUR UN LOGEMENT DE L'INTERNAT A DESTINATION DU CONSEIL REGIONAL : 

La Région a transformé cet appartement en bureau. Une modification a été proposée pour l'article afin d'apporter des 
précisions sur l'utilisation de ce bien par le Conseil Régional. 

M. DUPLESSIS rappelle que les sommes dues pour l’année 2023 n’ont toujours pas été versées. Aussi un forfait financier 
annuel est prévu à cette nouvelle convention pour  en faciliter le recouvrement. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/32 rendu public pour affichage 

 

POURCENTAGE DE « CHARGES COMMUNES » : 

Le FARPI a été remplacé par la «tarification de solidarité». La compensation est défavorable au Lycée. Il faut voter une 
participation aux charges communes. Cette participation doit se situer dans la fourchette de 18 à 24%. Il est proposé de retenir le taux 
de 24%. Même avec 24%, cela ne permet pas de rentrer dans nos frais de charges par rapport au système antérieur. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/28 rendu public pour affichage 
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PROPOSITION QUANT AU FORFAIT DP3 DP4 : 

Le principe des jours retenus pour les DP3 (lundi+mardi+jeudi) et des DP4 (lycéen : la semaine sauf le mercredi) (BTS : 
la semaine sauf le vendredi) est approuvé à l’unanimité. 

M. DEROUIN insiste sur les conséquences en présentant un tableau à l’assemblée. La tarification a compliqué les choses 
aussi bien pour l'administration que pour les familles. 

Mme GALTIER pose une question sur le choix du Lycée Pierre BOURDAN pour cette expérimentation. 

M. DEROUIN lui répond que cette expérimentation est en place dans la Creuse, la Dordogne, les Deux-Sèvres, la 
Charente et le Lot et Garonne. Il précise qu’au niveau du Lycée, nous disposerions de CSP plus favorisées. Il souligne que 44% des 
familles se situent dans les « tranches hautes ». 

M. DUPLESSIS tient à remercier Mme CHEVALIER et Mme BERGEAL pour le travail d’appel des familles afin de leur 
rappeler la nécessité de signer un contrat. En effet, si les familles n’adhèrent pas à la tarification solidaire, ces dernières sont inscrites 
par défaut dans la tranche la plus élevée. 

M. DEROUIN fait remarquer que la « tarification solidaire » suscite un mécontentement. Certaines familles se 
désinscrivent du fait de l’augmentation des tarifs de la demi-pension. 

Vote :  Votants : 18  Pour : 18  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/27 rendu public pour affichage 
 
Un représentant des élèves quitte la séance. 
Le nombre des membres présents passent donc à 17 

 

TARIFS DEGRADATIONS ET VENTES : 

Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/33 rendu public pour affichage 

 

TARIF POUR LA LOCATION DES SALLES DU LYCEE : 

Mme POSULSKI demande s’il ne serait pas envisageable que des tarifs différenciés soient appliqués pour les associations 
du Lycée qui seraient amenées à utiliser les salles de l’établissement. 

M. DEROUIN lui répond qu'il n'est pas possible de le faire car cela poserait un problème de discrimination. 

Mme POSULSKI insiste sur le fait que cela pourrait se faire au bénéfice des élèves. 

M. DEROUIN précise, qu'à sa connaissance, on ne peut pas pratiquer de tarifs différenciés et qu’on ne fait aucun 
bénéfice. Il fait aussi remarquer l’aspect commercial de la bourse aux minéraux. 

M. DUPLESSIS rejoint M. DEROUIN quant à sa remarque concernant la bourse aux minéraux et la vente de biens au 

sein de l’établissement en contradiction avec la valeur morale et juridique d’un EPLE. 

M. DEROUIN souligne que cela pose un problème de «neutralité commerciale» dans l'enceinte du Lycée. 

Mme GALTIER demande s’il n’est pas possible d’adresser un courrier au Conseil Régional pour une demande de gratuité 

pour cette manifestation. 

M. DEROUIN rappelle que si la manifestation est de nature commerciale, le Conseil Régional risque d’être interpellé. Il 
insiste sur le fait qu’il y a toujours un problème de «neutralité commerciale» au niveau du Lycée. 

De par la situation économique générale, toutes les Collectivités se trouvent dans l'obligation de faire payer les 
utilisateurs de leurs locaux. 

M. DEROUIN précise qu'il ne se réjouit nullement de devoir faire payer les associations, en particulier celles du Lycée. 

Les représentants des parents demandent au proviseur à qui ont été louées les salles du Lycée. 

M. DEROUIN informe que le Département a loué la salle pour une cinquantaine de personnes et M. DUPLESSIS que le 
CRA utilise cette opportunité pour des formations délocalisées. 

Vote :  Votants : 17  Pour : 11  contre : 0  abstention : 6 
ACTE N°2/34 rendu public pour affichage 
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VOTE SUR LES TARIFS POUR LE CAFE (1.00 €) : 
 

Un représentant des parents dit qu'il lui semble qu’il existe des tarifs régions à appliquer par exemple 1,70 € le café 

Malgré tout M. DEROUIN dit qu'il n'y a généralement pas de café lorsque les salles sont louées 

Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/35 rendu public pour affichage 

 

DBM POUR VOTE DE LA SUBVENTION NON AFFECTEE DE 5 000,00 € DU CONSEIL REGIONAL : 
 

M. DUPLESSIS propose que cette subvention accordée pour « fragilité financière » soit affectée aux frais d’entretien du 
réseau de chaleur. 

Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/26 rendu public pour affichage 

M. DUPLESSIS informe le Conseil que la Région a attribué deux subventions pour la viabilisation, d’un montant de 
68 000.00 € et de 33 000.00 €. 

 

DBM POUR VOTE : DON DE LIBRAIRIE «LA LICORNE» DE 230,00 EUROS : 

 

M. DUPLESSIS propose que ce don soit affecté aux crédits du CDI 

Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/30 rendu public pour affichage 
 

M. DUPLESSIS précise que l’affectation de la subvention régionale et le don de la librairie feront l’objet d’une DBM pour 
vote : 
 
Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0  abstention : 0 

ACTE N°2/20 rendu public pour affichage 
 

DON RISO AU PROFIT DES OPERATIONS E3D : 
 
Notre prestataire de photocopieur a donné un chèque de 3 500,00 €. Au budget 2024, ce montant avait intégré au budget en 

indiquant l’affectation au développement durable. Un vote est demandé pour clarifier ce point. 

Un représentant des parents d’élèves pose une question : que fait-on des poules pendant les vacances ? 

Réponse de M. DEROUIN : généralement les poules retournent au domicile du responsable mais pour ces vacances 
de Toussaint, ce sont M. DEVEZE et Mme BOTELLA, infirmière qui se sont chargés de les nourrir. 

Vote :  Votants : 17  Pour : 17  contre : 0  abstention : 0 
ACTE N°2/29 rendu public pour affichage 

 
M. DUPLESSIS nous précise que la dotation globale de fonctionnement (DGF) pour 2025 s’élève à 327 455,00€. 

Cela correspond à peu près à plus 100 000,00 €, mais c'est ce qui manquait au budget. 

M. DEROUIN dit qu'il est plus serein pour le budget 2025. 

Mme GALTIER se demande si le Conseil Régional n'a pas attendu qu'il n'y ait plus de fonds de réserve pour abonder 
la DGF? 

M. DEROUIN partage cet avis. En effet, la situation était dangereuse parce que le fonds de roulement était inférieur à 10 
jours. Il regrette l'absence de contact avec les représentants du Conseil Régional. Il serait bien que leurs élus soient présents lors des 
CA. Il regrette un manque d’échanges francs et sincères. 

Il existe cependant une crainte car les budgets risquent de se réduire. 

Toutefois M. DEROUIN réitère une plus grande sérénité vis-à-vis du budget 2025. 

M. DUPLESSIS rappelle aussi que le Conseil Régional se réserve le droit du versement partiel ou total de la DGF. 
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CIO : PRESENTATION DE LA CONSEILLERE D'ORIENTATION POUR LES ELEVES DE PREMIERE ET TERMINALE : 
 

Mme GALTIER signale que l’AP orientation de 1ere n’étant jamais positionnée le mardi, (jour de permanence de la PSY-
EN), il n’est pas possible cette année de co-intervenir avec Mme PIRAT. Les séances au CDI consacrées à la découverte des filières 
post-bac sont donc co-encadrées par une professeure-documentaliste et le professeur principal de la classe, en l’absence de la PSY-
EN, contrairement aux années précédentes. 

 
AUTO-ÉVALUATION DU LYCÉE PIERRE BOURDAN : 

M. DEROUIN présente enfin le processus de mise en œuvre de l'évaluation du Lycée Pierre BOURDAN. Il espère pouvoir 
constituer 4 groupes de travail sur la base du volontariat. L'objectif de cette évaluation est de donner de la valeur. Le processus 
passera d’abord par une auto-évaluation puis sera soumise à des observateurs extérieurs. 

La date butoir est fixée au 7 février 2025. 

Les experts extérieurs rencontreront les membres des commissions les 27 et 28 mars 2025. 

Enfin cela devrait apporter des points d’appui et des marges de progrès qui permettront d’envisager un plan d'action. 

Cela sera utilisé et utile pour la présentation du projet d’établissement 2025. 

M. DEROUIN précise que rien n'est obligatoire. Cette évaluation permettra une confrontation des points de vue. 

Mme VEDRENNE s'inquiète de cette culture omniprésente de l'évaluation. Le quantitatif prend le dessus sur le qualitatif. 

M. DEROUIN souligne que le Lycée dispose d'un savoir-faire dans l'accompagnement des élèves. 

Mme DELABESSE s’inquiète des délais contraints pour cette évaluation. 

Les représentants des parents demandent si l'expertise extérieure va être payante. 

M. DEROUIN indique que non, ce sont des experts de l'académie de Limoges. 

M. DEROUIN précise qu’un questionnaire sera envoyé aux parents, aux élèves et aux enseignants sous la forme d’un « Google 
Forms » 

Mme GALTIER s’interroge quant au choix des questions proposées ? 

M. DEROUIN répond qu’il s’agit de questions issues d’une banque de données. 

M. AISSA rajoute qu’il a déjà eu l’occasion de participer à ce type d’évaluation dans le 1er degré et souhaite rassurer l’assemblée 
en précisant qu’il y a une « boîte à outils de thème ». 

Mme VEDRENNE insiste sur le fait que ce travail va nécessiter du temps et une grande rigueur. 

M. AISSA explique qu’il y a pu assister à des commissions par vague à raison de deux par an et que le rapport se présente 
tout au long de l’année. 

M. DEROUIN offre la possibilité éventuellement de bloquer 2 demi-journées pour ce motif. 

M. AISSA affirme que ce diagnostic permet de se poser des questions et apporte une information à l’ensemble de la 
communauté éducative dont les élèves et les parents d’élèves. 

Mme VEDRENNE précise que souvent cela finit par un classement des établissements affirmant que la culture d’évaluation 
était omniprésente. 

M. DEROUIN annonce que des élèves se sont déjà proposés et qu'il en a parlé aux représentants des enseignants au 
Conseil Pédagogique. 

Les représentants d e s  élèves posent une question sur l'absence des moyennes générales sur PRONOTE ? 

M. DEROUIN explique qu'il n'y a aucune cohérence à inscrire les moyennes, car les élèves n'ont pas les mêmes 
spécialités. Il y a un problème d'écart entre la moyenne de la classe et la moyenne de l'élève. 

Cela sera plus cohérent pour PARCOURSUP car le mode d'analyse fait est en rapport avec la moyenne du groupe et 
non de la classe. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 

 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le secrétaire de séance 

 
 

M. Jean-Philippe GAS 

Le Président, 
 

 
M. Olivier DEROUIN 


